"l ne pousront infifter l rama
' l.pslul WMeisy fans le o

€ 132 )
ni de faire de.feu dans aucun apenti de bois fous peipe
d'upe amende de 4os.

Il eft défendv de paffer des tuiaux de poélcs dans
des cloifons de planches ou de latage, fans laiffer fix
pouces de portour en taule entre les tuyaux et'planches.
Les toyeaux pafferont tovjours dags les cheminées ;
le tout fous peine de 20s. d’amende.’ '

Dans les maifons baties 3 1"avenir, les pignons doi<
vent étre exhauflés de trois piedst aundellus des toits,
fous peine d’une amende de dix livres coatre le propri¢-
taire et de cing livre: contre 'entreprencur.

Les InfpeQeurs feront la vifite des maifons une fois
"soussls trois mmo, fous peine de gs« d’amende, pour

* chaque maifon qu’ils négligeront. H fera permis anx

dits. Infpectevis: de vifiter les maifong une fois le
mois en tout tems, depuis huit heures du matin julgu’a

- fiz heures du foir; et ‘quicengue refufera |'entrée de.

fa maifon, payera une umende de §s.—1Ii et encore
permis & Infpelteny de vnfucr les waifons en tout
' dutre tems, avec un nrdrc a cet effet d’un Commiflaire
de paix, fous prine d'ane amende de. £ 5. comtre tout
lecataire qui s’y appofera; et le dit Infpedheur. polirra
mener avec lui une perfonne pour ¥’ accompagner dass
‘telle Vify e, e

Les peities ou amendes « rdcunées par cette Orden-
pance’ fe ont pourfuivies dons'dix jours aprés da con-
‘travéention commide, :

Les Infpe@eurs des Cheminées font tenus de ramoner
le: cheiinges des pauvres gutn, en p oduifant, yn cer-
titicat degjgur pavvreté, fous peine d’une amende de g8,
' Les Infpedlevrs ne pourront exiger que la fomme de

s-deniers pour chague famonage dany les favxbourgs
dcs willes de ‘Quebec et ‘Montréaly Adans les maifons
dont la hautenr n’excedeias pas de rez de chaulée; et
er plus d’vne fois
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